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Autorisations
Question écrite n° 43304

Texte de la question

M. Adrien Zeller demande a Mme le ministre de l'environnement de bien vouloir lui indiquer ses intentions en
matiere d'autorisation de creation d'installations d'elevages intensifs d'animaux voues a la production de viande,
de lait ou d'oeufs. Il aimerait egalement savoir si des controles sont regulierement effectues dans les
installations existantes afin de verifier le respect de la reglementation en vigueur en la matiere.

Texte de la réponse

Mme le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant les installations d'elevage intensif d'animaux voues a la production de viande. Les
elevages dits intensifs de bovins, de porcins ou de volailles, sont, a partir d'une certaine capacite (par exemple
200 veaux de boucherie ou bovins a l'engraissement, 80 vaches laitieres et/ou mixtes, 450 porcs, 20 000
poulets ou animaux de volailles), soumis a autorisation au titre de la reglementation relative aux installations
classees pour la protection de l'environnement. Leur fonctionnement doit respecter des prescriptions strictes,
tant pour les batiments que pour l'epandage, etablies au terme d'une procedure necessitant une etude d'impact
et une enquete publique. Dans ces conditions, le ministre de l'environnement a demande aux services charges
de l'instruction la plus grande vigilance au regard de la protection des eaux. Les creations ainsi que les
extensions en zone d'excedent structurel sont suspendues dans l'attente de la mise en place de techniques
efficaces de traitement des dejections animales. Les services charges de l'inspection (en general, les services
veterinaires pour les activites d'elevage) sont habilites a assurer le controle du fonctionnement des installations.
Ces controles sont realises soit a la suite d'une plainte ou d'un dysfonctionnement avere, soit de maniere
aleatoire et inopinee. Ils sont susceptibles de conduire a des sanctions administratives ou penales.

Données clés

Auteur : M. Zeller Adrien
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 43304
Rubrique : Installations classees
Ministère interrogé : environnement
Ministère attributaire : environnement

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 30 septembre 1996, page 5135
Réponse publiée le : 16 décembre 1996, page 6628

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43304
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

